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Tribunes

Au nom de la démocratie, nous respectons les opinions de chacun. Ces textes sont écrits sous l'entière responsa-
bilité de chaque groupe. Ils n'engagent que leurs auteurs. Ils sont également publiés sur le site internet de la Ville 
(chevreuse.fr) et sur la page Facebook de la Ville (@78460chevreuse). Les tribunes pour le Médiéval n°152 des 
mois de septembre et octobre 2026 sont à remettre au service communication avant le 15 août 2026.

La confiance qui engage

Le 15 mars dernier, vous avez choisi de renouveler 
votre confiance à l’équipe "Chevreuse Ensemble". Nous  
accueillons ce résultat avec fierté. Cette confiance  
honore et engage pleinement. Elle engage à être à 
la hauteur de ce que vous attendez : du sérieux, de la 
constance et une manière de travailler qui place toujours 
l’intérêt de Chevreuse au premier plan.

Mais l’exercice du mandat d'élu n’est pas solitaire. Rien 
de durable ne se construit sans lien. L’action munici-
pale ne se résume pas à des décisions prises derrière un  
bureau. Elle se nourrit des échanges, des rencontres, de 
ce qui est exprimé comme de ce qui doit être compris. 
Derrière chaque choix, il y a des vies concrètes, des équi-
libres à préserver, des attentes légitimes.

Le cap est simple et exigeant à la fois : préserver l’iden-
tité de Chevreuse et préparer son avenir. Protéger ce 
qui fait la qualité du cadre de vie. Préparer ce qui doit 
évoluer, avec lucidité, sans renoncer aux équilibres. C’est 
dans cette ligne que se poursuivra l’action, avec une ges-
tion rigoureuse et le souci constant de l’intérêt général. 

Ce nouveau mandat s’ouvre avec une énergie intacte et 
une détermination claire. La confiance accordée appelle 
une exigence quotidienne, dans les décisions prises et 
dans la façon de les tenir.

Nous sommes déjà au travail pour faire avancer Che-
vreuse, préserver l’harmonie de notre territoire et culti-
ver ensemble ce qui nous rassemble.

Chevreuse Ensemble - La majorité municipale

Chevreuse Ensemble (majorité)

Chevreuse Au Cœur (opposition)
Vive le dialogue ! 

Un grand merci aux 36% d’électrices et d’électeurs qui ont 
voté "Chevreuse Au Cœur" après quelques tribulations pré-
fectorales nous avons bien 5 élus au conseil municipal et un 
élu au conseil communautaire pour défendre nos idées au 
service des Chevrotins.

Nous siégeons dans le respect de la charte de l’élu dont 
les principes sont liberté égalité fraternité laïcité, respect 
des lois et des symboles de la République. L’élu exerce 
ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probi-
té et intégrité, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclu-
sion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou  
indirectement, ou de tout autre intérêt particulier, il veille à 
prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'in-
térêts réprimé par la loi.  Lorsque ses intérêts personnels 
sont en cause dans les affaires soumises à l'organe déli-
bérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. L'élu local s'engage à 
ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens 
mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou
de ses fonctions. Il s'abstient de prendre des mesures lui  
accordant un avantage personnel ou professionnel. Il par-

ticipe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant 
et des instances dans lesquelles il a été désigné et il reste 
responsable de ses actes pour la durée de son mandat
devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans 
le cadre de ses fonctions. Il déclare, dans un registre tenu 
par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invita-
tions d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont 
il a bénéficié en raison de son mandat. Ne sont pas soumis 
à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les  
déplacements effectués à l'invitation des autorités  
publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat 
électif. 

Nous souhaitons vivement que cette charte soit respectée 
par l’ensemble du conseil municipal, aux 29 élus de trou-
ver ensemble les moyens de travailler pour Chevreuse. Plu-
sieurs projets peuvent encore être modifiés comme la des-
truction du parking du séchoir à peaux, à nous de trouver 
une méthode de travail entre majorité et minorité dans un 
climat apaisé…

Didier Lebrun, Dominique Dutemps, Philippe Dehan, 
Capucine Bossard, Volker Pazold


